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REDOUBLONS D’EFFORTS !
En avril, l’heure des bilans a sonné. Avec une fermeture de la chasse en Moselle au 
1er février pour la plupart des gibiers, beaucoup d’entre vous ont néanmoins encore 
arpenté leur territoire en février et mars en vue de réguler les populations de sangliers. 
En effet, les taxes complémentaires appelées par le FDIDS nous rappellent ô combien 
nous avons le devoir de diminuer les populations de sangliers. En effet, le coût financier 
des dégâts devient un réel problème pour les chasseurs. Mais que dire de la perte que 
cela représente pour les agriculteurs, perte financière, mais également perte de matière 

lorsqu’ils souffrent d’absence de fourrage pour leurs bêtes ou de parcs pour faire pâturer leurs animaux.
Alors avec un prélèvement qui avoisinera très certainement les 23 000 animaux (soit un nombre supérieur 
à celui de l’an passé), il ne faudra pas baisser la pression de chasse. Utilisez tous les moyens légaux mis à 
votre disposition par l’administration. Le nouveau SDGC doit lui aussi être scrupuleusement respecté. Nous 
vous rappelons en page 6 les principales obligations à mettre en place notamment en matière d’agrainage. 
Respectez-les !
Sans oublier de respecter également les règles de sécurité prescrites dans le SDGC. L’actualité récente et dra-
matique en matière d’accident de chasse nous montre encore une fois que nous devons être exemplaires en 
matière de sécurité. Les consignes de sécurité, le respect des angles de 30°, l’identification du gibier sont des 
règles impératives. Au rond du matin, si parfois ces rappels vous paraissent fastidieux, ils sont nécessaires 
et même indispensables. Nous devons avoir conscience que chacun de nos actes de chasse doit être fait 
dans des conditions optimales de sécurité. Si le risque zéro n’existe pas, nous devons tout mettre en œuvre 
pour s’en rapprocher le plus possible. Avant chaque action de chasse, martelons les règles de sécurité et 
redoublons de prudence. Si vous deviez être témoins de comportements dangereux n’hésitez pas à les dé-
noncer, il en va de notre sécurité, de la crédibilité et de l’avenir de la chasse !
Les mois qui viennent vont être extrêmement difficiles pour la chasse. Les différentes échéances électorales 
(présidentielle ou législatives) vont pousser nos détracteurs à vouloir une fois de plus mettre la chasse à 
genou.
Je suis prêt à relever encore une fois ce défi et à être au service de la chasse mosellane. À l’heure où vous 
lirez ces lignes, nous serons également à l’aube des élections fédérales puisque notre assemblée générale 
aura lieu le 8 avril. Entouré d’un conseil d’administration en partie renouvelé nous avons encore de nom-
breux combats et projets à mener ensemble… Mais il est encore trop tôt pour en parler…

 → Pierre Lang
Président de la fédération départementale des chasseurs de Moselle 

En magasin, plus de 250 armes neuves et plus de 100 d’occasion.
Venez les découvrir sur www.armurerie-anton.com

Armurerie Anton-Florsch
HORAIRES D OUVERTURE :

 DU MARDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 19H. 
LE SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 18H. FERMÉ LE LUNDI. 
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■  POUR L’ACHAT D’UNE ARME NEUVE, LA MISE EN

CONFORMITÉ (PAR DES PROFESSIONNELS), LE

RÉGLAGE, LA BRETELLE VOUS SERONT OFFERTS.

■  POUR L’ACHAT DE 5 BOÎTES DE MUNITIONS  DE

GRANDE CHASSE, UNE REMISE DE 15 % VOUS SERA

ACCORDÉE EN CAISSE.

■ PROFITEZ D’ENSEMBLES NEUFS : CARABINE, LUNETTE

ET MONTAGE À PARTIR DE 1 000€

Ne manquez pas le trophée de votre vie,

Pensez à faire vérifier le réglage de votre arme sur rendez-vous !

STAND DE TIR DE 100 METRES + SANGLIER COURANT

ATTENTION ! LE MAGASIN SERA FERME DU 19 MAI AU 23 MAI INCLUS 
AINSI QUE DU 13 JUIN AU 21 JUIN INCLUS 
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